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PRESTATIONS  HONORAIRES TTC1 

 
À LA CHARGE DU 

 

APPARTEMENTS 
Jusqu’à    €   

De 0 € à 160 000 € 10 000 VENDEUR 

De 160 001 € à 1 000 000 € 5% VENDEUR 

De  € à  €   

De  € à  €   

 

MAISON / VILLA 
Jusqu’à    €   

De 0 € à 160 000 €                    10 000 VENDEUR 

De 160 001 € à 1 000 000 € 5% VENDEUR 

De  € à  €   

De  € à  €   

 
 
 

Nom commercial, dénomination sociale, 
forme juridique, montant du capital social, 
n° SIREN/SIRET suivi de la mention 
« RCS » et ville d’immatriculation, numéro et 
lieu de délivrance de la carte professionnelle, 
activité(s) exercée(s), nom et adresse du 
garant. 

 

LE VIGEAN IMMOBILIER 
17 D avenue de Verdun 
33520 Bruges05 56 95 02 18 

 
Sarl au capital de 3000 € . SIRET 
517 773 776 R.C.S Bordeaux. Code 
NAF 6831 Z Carte professionnelle : 
T .n °33012018000030092 - Caisse 
de Garantie : GALIAN.- T .89 rue la 
boetie 75008 Paris. 120.000 € n° 
B91735148 R.C.P. N °40.419.380. 
TVA intracommunautaire : 
FR06517773776. Compte séquestre 
B.P.S.O. Agence de Blanquefort . N° 
52096749593. Siège social : 20 rue 
Savorgnan de Brazza Bruges 

 
 

 
N.B. : le cas échéant une mention intelligible 
et figurant en caractères très apparents précise 
le caractère cumulatif des tranches entre elles. 

www.fnaim.fr 
 
 

1/ TVA au taux en vigueur de 20 % incluse. 
1/ Indiquer le taux ou le montant en euros. 

Honoraires au 0…1… / …01… / …20…22…… La remise d’une note 
est obligatoire. 
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LOCAL COMMERCIAL (MURS) 
Jusqu’à    €   

De 0 € à 160 000 €                  10 000 VENDEUR 

De 160 001 € à 1 000 000 € 5% VENDEUR 

De  € à  €   

De  € à  €   
   

 
FONDS DE COMMERCE 

Jusqu’à  €   

De € à €   

De € à €   

De € à €   

De € à €   
   

 
TERRAINS À BÂTIR 

Jusqu’à    €   

De 0 € à 120 000 € 12 000 VENDEUR 

De 120 001 € à 150 000 € 15 000 VENDEUR 

De 150 001 € à 200 000 € 10 % VENDEUR 

De 200 000 € à 1 000 000 € 10 % VENDEUR 
 

http://www.fnaim.fr/
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